
Inscriptions aux temps Périscolaires 

 
Page d’accueil du Portail Famille Roanne : Cliquez ici 

 
 
 
Page d’accueil de votre espace famille  

 
 
 

 
 
 
 
 

 

 Dans les actions proposées, chaque fois que vous souhaitez faire une modification vous devez 
avant cliquer sur le bouton  

 

Les « Actions» 
proposées sont 
classées dans  

7 « Rubriques»   
 

Connectez-
vous 

 

https://portailfamille.roanne.fr/guard/login


1. Rubrique MON DOSSIER  

➢ Modifier Mes coordonnées  

 
 



➢ Modifier et/ou compléter Mes enfants 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Si vous avez plusieurs enfants, tous 
les renseignements ci-dessous 

correspondent à l'enfant sur lequel 
vous avez cliqué  

  A savoir :    = non       
                              = oui 



2. Rubrique INSCRIPTION 

➢ Saisir les inscriptions aux activités (1 demande par activité et par enfant) 

 
 
 
 
 

Choisir une activité à la fois 
- Péri-matin  
- Péri-midi / Péri-soir 
- Restauration scolaire 

Enregistrer puis recommencer pour les 
autres activités souhaitées 

Cliquez sur inscrire pour 
dérouler les informations ci-

dessous 

Choisir 

Joindre les fichiers (si bug, voir ci-après) 

  Le tarif sera ajusté après 
validation de la demande. 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Etat des Activités  (Vous pouvez suivre votre ou vos demande d’inscriptions) 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

Demandes enregistrées  
mais  en attente de 
validation du Service 
Education 

Demande validée par le 
service Education (un mail 
dans la messagerie du 
Portail vous en informe)  

Accés au plannings  de 
l’activité. 

Voir la procédure : 
« Gestion des 
réservations » 

  En cas de code erreur « 413 Request Entity to large » 
Si votre fichier est déjà au format PDF et que vous l’avez numérisé vous-même, scannez-le à nouveau 
en vérifiant les réglages de votre scanner. Il n’est pas nécessaire d’avoir une haute résolution, choisissez 
par exemple une résolution de « 200 dpi ». Vous pouvez aussi utiliser une application mobile de scan 
sur votre smartphone ou tablette. Après numérisation, vous pouvez vérifier la taille de votre justificatif 
: elle est indiquée dans votre explorateur de fichiers (sur ordinateur) ou dans les propriétés du fichier. 
- La taille du fichier doit être inférieur à 0,5 Mo 
- Format de fichier .pdf ou .png ou .jpg  
 


